
Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil de la Municipalité de Saint-Bruno, 

Lac-Saint-Jean-Est, qui siège ce Lundi le 7 novembre 2022 à 18 h 30, en la salle 

Tremblay-Équipement, salle de délibérations régulières du Conseil, située en la 

Mairie de Saint-Bruno et à laquelle sont présents : 

 

LE MAIRE : 

 

M. François Claveau 

LE MAIRE-SUPPLÉANT :  M. Marc-Olivier Gagné 

LES CONSEILLERS(ÈRES) : M. Yvan Thériault  

MME Esther Bouchard 

M. Gaston Juair 

M. Sylvain Maltais 

MME Jessica Tremblay 

membres de ce conseil et formant quorum. 

  

Assistent également à la séance, MME RACHEL BOURGET, directrice générale 

et secrétaire-trésorière, ainsi que M. MICHEL BERGERON, directeur général 

adjoint et inspecteur en bâtiment.  

 

 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 Le président de la séance, Monsieur le maire François Claveau, informe le 

conseil qu’à moins qu’il ne manifeste expressément le désir de le faire, il ne 

votera pas sur les propositions soumises au conseil tel que le permet la loi. 

En conséquence, à moins d’une mention à l’effet contraire au présent procès-

verbal, Monsieur le maire, François Claveau, ne votera pas sur les décisions tel 

que le lui permet la loi.   

Monsieur le maire souhaite la bienvenue à tous et déclare la séance ouverte.  

 

230.11.22 2. ACCEPTATION DE L'ORDRE DU JOUR 

 Il est proposé par Mme la conseillère Jessica Tremblay, appuyée par M. le 

conseiller Gaston Juair et résolu à l’unanimité des membres présents que l’ordre 

du jour soit accepté tel que présenté.  

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

 3. ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL 

231.11.22 3.1 ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 4 OCTOBRE 2022 

 La directrice générale donne lecture des entêtes des résolutions adoptées lors de 

la séance ordinaire du Conseil du mardi 4 octobre 2022. 

 

Il est proposé par M. le conseiller Yvan Thériault, appuyé par M. le conseiller 

Sylvain Maltais et résolu à l’unanimité des membres présents que le procès-

verbal de la séance ordinaire du Conseil tenue le mardi 4 octobre 2022 soit 

approuvé tel que rédigé. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 



 4. CORRESPONDANCE 

 Aucune correspondance. 

 

232.11.22 5. ACCEPTATION DES COMPTES À PAYER POUR LA PÉRIODE 

DU 4 OCTOBRE AU 4 NOVEMBRE 2022 

 LES LISTES DE COMPTES SUIVANTES ONT ÉTÉ PRODUITES AU 

CONSEIL : 

SECTION MUNICIPALITÉ                              2022   

COMPTES À PAYER     407 503.61 $   

COMPTES DÉJÀ PAYÉS                                  409 180.96 $ 

SECTION RÈGLEMENT F.D.I.    

COMPTES À PAYER             0 $ 

COMPTES DÉJÀ PAYÉS  0 $ 

   
 

 

 

 Il est proposé par Mme la conseillère Esther Bouchard, appuyée par M. le 

conseiller Marc-Olivier Gagné et résolu à l’unanimité des membres présents 

d’accepter les listes des comptes à payer produites au Conseil pour la période du 

4 octobre au 4 novembre 2022, lesquelles ont été précédemment vérifiées par le 

comité des finances et d’autoriser la Secrétaire-trésorière à libérer les fonds à cet 

effet.   

Il est en outre résolu que les comptes déjà payés par chèque et portant les 

numéros 26298 à 26307, 26309 à 26342, et 26344 à 26359, soient et sont 

acceptés tels que libérés. 

Je, soussignée Secrétaire-trésorière, certifie qu'il y a des crédits suffisants pour 

les fins pour lesquelles les dépenses précédemment décrites sont entérinées par le 

Conseil de la Municipalité de Saint-Bruno. 

SIGNÉ CE 7 NOVEMBRE 2022 

 

Rachel Bourget, Secrétaire-trésorière 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

 6. ADMINISTRATION - GREFFE 

233.11.22 6.1 FORMATION D’UN COMITÉ – ACCÈS À L’INFORMATION ET 

LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 CONSIDÉRANT que la Municipalité de Saint-Bruno est un organisme public 

au sens de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 

protection des renseignements personnels (c. A-2.1) (ci-après appelée la « Loi sur 

l’accès » ; 

CONSIDÉRANT les modifications apportées à la Loi sur l’accès par la Loi 

modernisant les dispositions législatives en matière de protection des 

renseignements personnels (2021, c. 25) ; 

CONSIDÉRANT que l’article 8.1 a été ajouté à la Loi sur l’accès, lequel est 

entré en vigueur le 22 septembre 2022, obligeant les organismes publics à mettre 



en place un comité sur l’accès à l’information et la protection des renseignements 

personnels, lequel sera chargé de soutenir l’organisme dans l’exercice de ses 

responsabilités et dans l’exécution de ses obligations en vertu de la Loi sur 

l’accès ; 

CONSIDÉRANT qu’il est possible qu’un règlement du gouvernement vienne 

exempter tout ou partie des organismes publics de former ce comité ou modifier 

les obligations d’un organisme en fonction de critères qu’il définit ; 

CONSIDÉRANT qu’à ce jour, un tel règlement n’a pas été édicté, de telle 

sorte que la Municipalité de Saint-Bruno doit constituer un tel comité. 

EN CONSÉQUENCE, 

 

Il est proposé par M. le conseiller Sylvain Maltais, appuyé par Mme la 

conseillère Esther Bouchard et résolu à l’unanimité des membres présents : 

QUE soit formé un comité sur l’accès à l’information et la protection des 

renseignements personnels conformément à l’article 8.1 de la Loi sur l’accès ; 

QUE ce comité soit composé des personnes qui occupent les fonctions 

suivantes au sein de la Municipalité de Saint-Bruno : 

• de la personne responsable de l’accès aux documents et de la 

protection des renseignements personnels, Mme Rachel Bourget, 

directrice générale ; 

• de la personne chargée de la gestion documentaire, Mme Madeleine 

Coulombe, adjointe administrative – greffe. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

234.11.22 6.2 APPROBATION DU CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES 

DU CONSEIL POUR L’ANNÉE 2023 

 CONSIDÉRANT QUE l’article 148 du Code municipal prévoit que le 

Conseil doit établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier de ses 

séances ordinaires pour la prochaine année, en fixant le jour et l’heure du début de 

chacune.  

POUR CES MOTIFS, 

 

 Il est proposé par Mme la conseillère Esther Bouchard, appuyée par M. le 

conseiller Gaston Juair et résolu à l’unanimité des membres présents que le 

calendrier des séances ordinaires du Conseil municipal pour l’année 2023 soit 

approuvé tel que présenté et décrit au tableau suivant : 

Lundi 9 Janvier 2023 à 18 h 30 

Lundi 6 Février 2023 à 18 h 30 

Lundi 6 Mars 2023 à 18 h 30 

Lundi 3 Avril 2023 à 18 h 30 

Lundi 1 Mai 2023 à 18 h 30 

Lundi 5 Juin 2023 à 18 h 30 

Lundi 3 Juillet 2023 à 18 h 30 



Lundi 14 Août 2023 à 18 h 30 

Lundi 11 Septembre 2023 à 18 h 30 

Lundi 2 Octobre 2023 à 18 h 30 

Lundi 6 Novembre 2023 à 18 h 30 

Lundi 4 Décembre 2023 à 18 h 30 

 

QU’ un avis public du contenu du présent calendrier soit publié par la directrice 

générale et secrétaire-trésorière dans le journal local Le Brunois et affiché aux 

deux endroits désignés par le Conseil, conformément à l’article 148.0.1 de la loi 

qui régit les municipalités. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

235.11.22 6.3 DEMANDE DE REMBOURSEMENT POUR PARTICIPATION À 

LA CONFÉRENCE COMPRENDRE ET AGIR SUR LE RACISME 

CHEZ NOUS!  

 CONSIDÉRANT QUE l’organisme Portes ouvertes sur le Lac tenait une 

conférence Comprendre et agir sur le racisme chez nous ! le 3 novembre dernier à 

Saint-Félicien en formule déjeuner continental ; 

CONSIDÉRANT QUE monsieur Marc-Olivier Gagné, conseiller, trouvait 

important de participer à cette activité vu le nombre grandissant de travailleurs 

étrangers venant s’installer dans notre municipalité ;  

CONSIDÉRANT QUE cette conférence devait préalablement se tenir à 

Alma, mais a dû être annulée en raison du nombre insuffisant d’inscriptions ; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil comprend qu’il s’agit d’une opportunité, 

que la conférence de St-Félicien se tenait avant la séance du conseil et, qu’à cet 

effet, il était difficile pour monsieur Gagné d’obtenir l’autorisation du conseil 

avant la présentation.   

POUR CES MOTIFS, 

 

 Il est proposé par M. le conseiller Sylvain Maltais, appuyé par Mme la conseillère 

Esther Bouchard et résolu à l’unanimité des membres présents que le Conseil 

considère que l’annulation de la conférence Comprendre et agir sur le racisme 

chez nous ! à Alma n’était pas de la responsabilité de monsieur Marc-Olivier 

Gagné et autorise le remboursement des frais en lien avec cette activité sous 

présentation de pièces justificatives.   

Il est en outre résolu que ce remboursement soit défrayé de façon exceptionnelle 

puisque les dépenses des conseillers municipaux sont régies par la Loi sur le 

traitement des élus (Chapitre III, Art. 25, Pour pouvoir poser, dans l’exercice de 

ses fonctions, un acte dont découle une dépense pour le compte de la municipalité, 

tout membre doit recevoir du conseil une autorisation préalable à poser l’acte et à 

dépenser en conséquence un montant n’excédant pas celui que fixe le conseil). 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

 

 



 

236.11.22 6.4 DÉPÔT DES ÉTATS COMPARATIFS 2022 

 La directrice générale et secrétaire-trésorière de la Municipalité de Saint-Bruno 

dépose les états comparatif s des revenus et dépenses. 

Le premier état comparatif compare les revenus et les dépenses de l’exercice 

financier courant, réalisés jusqu’au dernier jour du mois qui s’est terminé au moins 

15 jours avant celui où l’état comparatif est déposé.  Il compare également les 

revenus et dépenses de l’exercice financier précédent, qui ont été réalisés au cours 

de la période correspondante de celui-ci. 

Le second état comparatif compare les revenus et les dépenses dont la réalisation 

est prévue pour l’exercice financier courant, au moment de la préparation de l’état 

et selon les renseignements dont dispose alors la directrice générale et secrétaire-

trésorière, et ceux qui ont été prévus par le budget de cet exercice.   

EN CONSÉQUENCE, 

 

Il est proposé par M. le conseiller Gaston Juair, appuyé par M. le conseiller Marc-

Olivier Gagné et résolu à l’unanimité des membres présents d’accepter le dépôt 

des états comparatifs 2022, tel que présenté. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

237.11.22 6.5 DEMANDE DE COMMANDITE DE LA SOCIÉTÉ DES 

FESTIVITÉS D’HIVER POUR 2023 

 CONSIDÉRANT  que la Société des festivités d’hiver demande un soutien 

financier visant à assurer l’activité « Jumpaï » lors de la présentation de l’édition 

2023 du Carnaval de Saint-Bruno ; 

CONSIDÉRANT que le Conseil désire collaborer à la réalisation d’actions 

identifiées dans sa politique familiale municipale, telle la journée familiale du 

carnaval qui se tiendra au parc municipal le samedi 21 janvier prochain ; 

CONSIDÉRANT  que le Conseil municipal doit considérer une certaine équité 

dans son soutien aux organismes. 

À CES CAUSES,  

 

 Il est proposé par M. le conseiller Marc-Olivier Gagné, appuyé par Mme la 

conseillère Jessica Tremblay et résolu à l’unanimité des membres présents 

d’autoriser le paiement de la facture de location du Jumpaï, soit un montant de 

3 104. $ taxes incluses, comme commandite pour la journée plein-air du samedi 21 

janvier 2023.  

Il est en outre résolu de féliciter les bénévoles de la Société des festivités d’hiver 

pour le temps donné à la préparation et la présentation de ce festival hivernal qui 

demeure très apprécié de la population brunoise. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

 



238.11.22 6.6 DEMANDE DE LA RÉSIDENCE LE BRUNOIS POUR 

INSTALLATION DE GIGLEURS 

 ATTENDU la demande faite par la Résidence Le Brunois, en date du 15 

septembre 2022, concernant les travaux de branchement d’aqueduc lors de 

l’installation de gicleurs dans leur résidence pour personnes âgées ; 

 ATTENDU la portion, à ce jour, de l’évaluation municipale des coûts de 

branchement exigés pour raccorder la conduite à la bâtisse se chiffre à près de 

50 000 $ ;  

ATTENDU que, selon le règlement 399-21 de la municipalité sur l’usage de 

l’eau potable, il est prévu à l’Article 6.5-c, que « Le coût des travaux pour 

raccorder un système de gicleurs automatiques sera à l’entière charge du 

propriétaire et sera calculé suivant les tarifs de la Municipalité et payé lors de 

l’émission du permis. » ; 

ATTENDU que, conformément à la Politique de soutien au développement 

économique local adoptée par la Municipalité de Saint-Bruno lors de sa séance 

régulière du 18 janvier 2010, l’aide financière maximum allouée par la 

municipalité ne peut excéder 10 000 $ pour un même projet (Article 3) ; 

ATTENDU que le conseil municipal est sensible à la demande de la Résidence 

Le Brunois et désire appuyer celle-ci tout en se conformant à la Loi sur 

l’interdiction de subventions municipales, Chapitre 1-15 : « 1. Nonobstant toute 

disposition contraire ou incompatible dans une loi générale ou spéciale, aucune 

municipalité ne peut, ni directement, ni indirectement, venir en aide à un 

établissement industriel ou commercial, autrement que de la façon prévue à la Loi 

sur les immeubles industriels municipaux (chapitre 1-0.1), … » ; 

ATTENDU que le conseil municipal doit considérer une certaine équité envers 

les autres entreprises situées sur le territoire de Saint-Bruno. 

À CES CAUSES, 

 

Il est proposé par M. le conseiller Sylvain Maltais, appuyé par M. le conseiller 

Gaston Juair et résolu à l’unanimité des membres présents qu’un montant de 

10 000 $ soit octroyé à la Résidence Le Brunois pour l’installation de gicleurs dans 

le cadre de sa politique d’intervention en matière de développement économique. 

Il est en outre résolu que ce soutien ne sera versé que suite à l’émission du permis 

et la réalisation des travaux sous présentation de la reddition de compte. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

 7. TRAVAUX PUBLICS 

239.11.22 7.1 RECOMMANDATIONS DU COMITÉ DES RESSOURCES 

HUMAINES : EMBAUCHE DE DEUX EMPLOYÉS SYNDIQUÉS 

POUR LE SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS ET LE 

DÉNEIGEMENT 

 ATTENDU qu’il est nécessaire de combler un poste de journalier aux travaux 

publics suite au départ à la retraite d’un employé à temps plein ; 



ATTENDU qu’il est nécessaire également de compléter l’équipe du service de 

déneigement par l’embauche d’un opérateur saisonnier ; 

ATTENDU les entrevues réalisées par le Comité des ressources humaines ; 

ATTENDU  la recommandation dudit Comité quant au choix des candidats pour 

combler les postes de « Journalier » aux travaux publics à temps plein et 

« Opérateur » au déneigement pour la période hivernale. 

EN CONSÉQUENCE, 

 

Il est proposé par M. le conseiller Yvan Thériault, appuyé par M. le conseiller 

Gaston Juair et résolu à l’unanimité des membres présents d’accepter la 

recommandation du Comité des ressources humaines et de procéder à l’embauche 

des deux candidats choisis aux postes respectifs de « Journalier » pour les travaux 

publics et « Opérateur » pour le déneigement, soit Samuel Girard et Denis 

Rousseau. 

Il est en outre résolu que ces emplois sont syndiqués et assujettis aux salaires et 

conditions inscrits à la convention collective en vigueur. La personne embauchée 

comme journalier sera à temps plein et suivra l’horaire des employés aux travaux 

publics. Il entrera en fonction à la mi-novembre pour suivre une formation associée 

à l’emploi.  L’opérateur au déneigement suivra l’horaire établi pour la saison 

hivernale qui débute vers le 1er décembre pour se terminer vers le 31 mars de 

chaque année.  

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

240.11.22 7.2 MANDAT POUR ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE DE SITE 

– PHASE II – RÉFECTION DU RÉSEAU PLUVIAL.  RE : 

MELANÇON ET RANG 6 SUD 

 CONSIDÉRANT que, suite à l’évaluation environnementale de site – phase I 

effectuée par Environnement CA, une étude complémentaire (phase II) est 

recommandée ;  

CONSIDÉRANT la proposition de travail de la firme Services Éca-tech visant 

l’évaluation environnementale de site – Phase II dans le cadre du projet de 

réfection d’une partie du réseau d’aqueduc et pluvial dans le secteur Melançon et 

rang 6 Sud. 

 

 Il est proposé par M. le conseiller Yvan Thériault, appuyé par Mme la conseillère 

Jessica Tremblay et résolu à l’unanimité des membres présents que mandat soit 

donné à Services Eca-Tech pour la réalisation d’une évaluation environnementale 

de site – Phase II dans le cadre du projet de réfection d’une partie du réseau 

d’aqueduc et pluvial dans notre municipalité selon la ventilation des coûts décrits 

dans leur proposition de service datée du 28 octobre 2022, soit un montant de 

12 450 $ plus taxes. 

Il est en outre résolu d’autoriser le paiement d’un montant de 4 000 $ comme dépôt 

avant la réalisation des travaux tel que demandé par l’entreprise. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 



 

 8. HYGIÈNE DU MILIEU 

241.11.22 8.1 ACCEPTATION DE LA PROPOSITION DE SERVICES DE TETRA 

TECH POUR LA POURSUITE D’ASSISTANCE TECHNIQUE EN 

INGÉNIERIE DANS NOTRE PROCESSUS DE DÉPLOIEMENT DE 

COMPTEURS D’EAU 

 CONSIDÉRANT que, suite à l’entente intermunicipale intervenue entre les 

municipalités de Saint-Bruno, Hébertville-Station, Hébertville et Larouche, la 

municipalité de Saint-Bruno est autorisée à octroyer le contrat de gestion du 

déploiement de compteurs d'eau afin de se conformer aux exigences de la Stratégie 

québécoise d'eau potable ; 

CONSIDÉRANT QUE  la Municipalité de Saint-Bruno est désignée pour 

prendre en charge la majeure partie du projet et sera le contact principal pour le 

mandat d'assistance technique ; 

CONSIDÉRANT QUE  la firme d’ingénierie Tétra tech présente une 

proposition de services afin de poursuivre leur assistance technique dans le 

processus de déploiement de compteurs d’eau ; 

POUR CES MOTIFS,  

 

 Il est proposé par M. le conseiller Sylvain Maltais, appuyé par M. le conseiller 

Gaston Juair et résolu à l’unanimité des membres présents d’accepter la 

proposition de services de la firme Tetra Tech pour la poursuite de leur assistance 

technique en ingénierie dans toutes les phases de planification, de préparation et de 

réalisation du projet, soit le déploiement de compteurs d’eau dans les ICI et dans 

un échantillon de résidences. 

Il est en outre résolu d’engager une enveloppe budgétaire de 10 000 $ avant taxes 

pour la poursuite de ce mandat tel que proposé dans l’offre de services de Tetra 

Tech en date du 20 octobre 2022, référence 41008TT (10OSV-AVC01). 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

242.11.22 8.2 MANDAT À UNE FIRME D’INGÉNIEURS EN EAUX POUR LA 

PRODUCTION DE L’ÉVALUATION DE LA SÉCURITÉ DE TROIS 

BARRAGES.  RE : X0000807, X2099041 ET X2099042 

 CONSIDÉRANT qu’en vertu des dispositions des articles 16 et 17 de la Loi sur la 

sécurité des barrages ainsi que les articles 50 et 51 du Règlement sur la sécurité des 

barrages, la Municipalité doit faire effectuer et transmettre au ministre de 

l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, avant le 31 

décembre 2023, une étude résultant de l’évaluation de la sécurité des barrages dont 

elle a la propriété ainsi que l’exposé des correctifs qu’elle entend apporter et le 

calendrier de mise en œuvre ; 

CONSIDÉRANT que, suite à l’invitation faite à diverses entreprises, une seule a 

transmis une offre des services, soit la firme d’ingénieurs en eaux Aqua Ingenium. 

À CES CAUSES, 

 

 



Il est proposé par M. le conseiller Yvan Thériault, appuyé par M. le conseiller 

Sylvain Maltais, que mandat soit donné à l’entreprise Aqua Ingenium pour réaliser 

les expertises d’ingénierie sur la sécurité de trois (3) barrages municipaux, soit le 

X0000807, X2099041 et X2099042, comprenant l’exposé de correctifs ainsi qu’un 

calendrier de mise en œuvre, conformément à l’article 16 de la Loi sur la sécurité 

des barrages.  

Il est en outre résolu d’engager une enveloppe budgétaire de 49 500 $ avant taxes 

pour les étapes d’ingénierie requises jusqu’à la complète réalisation des projets, tel 

que décrit dans l’offre de la firme Aqua Ingenium en date du 17 octobre 2022. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

 9. RÉGIE INCENDIE 

243.11.22 9.1 PROJET DE SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES EN 

SÉCURITÉ INCENDIE 

 CONSIDÉRANT QUE le schéma de couverture de risques en sécurité incendie 

révisé de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est a reçu une attestation de conformité du 

ministre de la Sécurité publique, Monsieur Stéphane Bergeron, le 18 décembre 

2013 ; 

CONSIDÉRANT QUE l’article 29 de la Loi sur la Sécurité incendie stipule que 

le schéma doit, en outre, être révisé au cours de la sixième année qui suit la date de 

son entrée en vigueur ou de sa dernière attestation de conformité ;  

CONSIDÉRANT QUE conformément à la Loi sur la Sécurité incendie, la MRC 

de Lac-Saint-Jean-Est a procédé à l'élaboration d'un schéma de couverture de 

risques en sécurité incendie révisé pour son territoire ; 

CONSIDÉRANT QU’UN comité technique, formé par la MRC, s'est assuré de 

réaliser la révision du schéma de couverture de risques en sécurité incendie en 

intégrant les balises fixées par le ministère de la Sécurité publique, tout en utilisant 

un canevas de rédaction développé par ce ministère ; 

CONSIDÉRANT QUE le comité technique de la MRC a terminé ses travaux et 

que le projet de schéma de couverture de risques en sécurité incendie révisé a été 

soumis à la consultation publique prévue par la Loi le 4 octobre 2022 ; 

CONSIDÉRANT QUE le projet de schéma de couverture de risques en sécurité 

incendie révisé sera adopté par le conseil de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est lors de 

la séance régulière du 23 novembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Bruno est d’avis que le projet de 

schéma de couverture de risque en sécurité incendie révisé proposé par la MRC de 

Lac-Saint-Jean-Est est conforme aux attentes de la municipalité ; 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Bruno est d’avis que le plan de 

mise en œuvre inscrit au schéma de couverture de risque en sécurité incendie 

révisé de la MRC est conforme aux attentes. 

PAR CONSÉQUENT, 

 

Il est proposé par M. le conseiller Marc-Olivier Gagné, appuyé par M. le conseiller 

Gaston Juair et résolu à l’unanimité des membres présents : 

 



QUE la municipalité de Saint-Bruno donne un avis favorable pour l’adoption du 

schéma de couverture de risque en sécurité incendie révisé de la MRC de Lac-

Saint-Jean-Est ; 

QUE la municipalité de Saint-Bruno adopte le plan de mise en œuvre présent au 

schéma de couverture de risque en sécurité incendie révisé de la MRC de Lac-

Saint-Jean-Est ; 

QUE copie de cette résolution soit transmise à la MRC de Lac-Saint-Jean-Est. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

 10. SPORTS ET LOISIRS 

 Aucun. 

 

 11. URBANISME 

244.11.22 11.1 OFFRE DE SERVICE POUR VÉGÉTALISATION ET ENTRETIEN 

DE LA PLACE INTERGÉNÉRATIONNELLE 

 CONSIDÉRANT l’offre de service de l’organisme EURÊKO! visant la 

végétalisation et l’entretien de la Place intergénérationnelle et de deux plates-

bandes dans la municipalité de Saint-Bruno; 

CONSIDÉRANT que l’offre de service comprend également les frais 

d’entretien et d’aménagement des deux plates-bandes situées devant l’hôtel de 

ville ; 

 

Il est proposé par M. le conseiller Yvan Thériault, appuyé par M. le conseiller 

Sylvain Maltais et résolu à l’unanimité des membres présents que mandat soit 

donné à l’organisme EURÊKO!, au montant de 23 800.56 $ plus taxes, selon 

l’offre de service reçue pour la végétalisation et l’entretien de la Place 

intergénérationnelle et de deux plates-bandes situées dans la municipalité de Saint-

Bruno. 

Il est en outre résolu que ce mandat soit réalisé à compter du printemps prochain et 

que le montant du projet soit inscrit au budget 2023. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

245.11.22 11.2 POLITIQUE NATIONALE DE L’ARCHITECTURE ET DE 

L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE – DEMANDE D’APUI 

 ATTENDU QUE la nouvelle Politique nationale de l’architecture et de 

l’aménagement du territoire a été dévoilée par le gouvernement du Québec le 6 

juin 2022 ; 

ATTENDU QUE cette politique s’articule autour de quatre axes, soit : 

1. Des milieux de vie de qualité qui répondent aux besoins de la population ; 

2. Un aménagement qui préserve et met en valeur les milieux naturels et le 

territoire agricole ; 

3. Des communautés dynamiques et authentiques partout au Québec ; 

4. Un plus grand souci du territoire et de l’architecture dans l’action publique. 

 



ATTENDU QUE cette politique influencera de manière profonde les interventions 

en matière d’aménagement du territoire à l’échelle nationale ; 

ATTENDU QUE les attentes gouvernementales en lien avec les axes 

d’intervention de cette politique mettent de l’avant des actions soutenues en 

matière de densification et de consolidation des périmètres urbains ; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Bruno est bien consciente des multiples 

enjeux en matière d’aménagement du territoire que ce soit au niveau de la 

protection des milieux agricoles et naturels ou de la lutte aux changements 

climatiques et qu’en ce sens, elle souscrit à la grande majorité des actions exposées 

à l’intérieur de la politique nationale de l’architecture et de l’aménagement ; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Bruno se questionne toutefois sur les 

impacts d’une telle politique sur l’avenir et la vitalité des petites municipalités 

rurales non seulement de la région, mais également sur l’ensemble du territoire 

québécois ; 

ATTENDU QUE cette politique ainsi que les orientations et objectifs qui en 

découleront ne tiennent pas compte des enjeux touchant les municipalités rurales, 

éloignées des grandes agglomérations urbaines, en restreignant les possibilités de 

développement hors des périmètres urbains et en érigeant la densification en 

doctrine applicable uniformément à l’ensemble du territoire québécois alors que 

plusieurs de ces municipalités souhaitent conserver leur caractère rural contribuant 

à leur attractivité et développement ; 

ATTENDU QUE le gouvernement semble donner au concept de « milieux de vie 

» un sens uniquement urbain alors que le territoire en entier constitue un milieu de 

vie ; 

ATTENDU QUE le développement de la grande majorité des municipalités 

rurales au Québec a été et demeure encore tributaire de l’accès au territoire et, 

qu’en ce sens, les milieux de vie situés hors des périmètres urbains (îlots 

déstructurés, secteurs de villégiature, etc.) sont essentiels à la vitalité de ces 

dernières ; 

ATTENDU QUE le contexte pandémique et postpandémique risque de modifier 

de manière durable le schéma de mobilité quotidienne entre les lieux de travail et 

de résidence pour une part importante de la population par l’effet du télétravail et 

que cette tendance est déjà observable dans plusieurs régions rurales ; 

ATTENDU QUE les municipalités rurales, du fait de leurs caractéristiques 

(grands espaces, proximité des espaces naturels, paysages de qualité, tranquillité, 

etc.), offrent un milieu de vie répondant aux besoins d’une part importante de la 

population ; 

ATTENDU QUE les municipalités rurales disposent de milliers de kilomètres de 

routes inoccupés en territoire agricole non dynamique et non propice à 

l’agriculture (terre de roches) ; 

ATTENDU QUE ces secteurs devraient faire l’objet d’assouplissements au niveau 

de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles et des orientations 

gouvernementales afin de permettre l’émergence de projets favorisant une 

occupation dynamique du territoire ; 



ATTENDU QUE le régime fiscal municipal en vigueur au Québec fait en sorte 

que la taxation foncière demeure le principal mode de financement des 

municipalités ; 

ATTENDU QUE plusieurs municipalités rurales ne détiennent pas les ressources 

financières suffisantes pour procéder à l’installation des infrastructures (réseau 

aqueduc et égout) nécessaires pour atteindre l’objectif de densification exigé par le 

gouvernement et que les limitations de développement hors des périmètres urbains 

auront des impacts négatifs sur les perspectives de croissance des municipalités 

rurales, dont beaucoup sont considérées comme dévitalisées ; 

ATTENDU QUE pour bon nombre de municipalités rurales, le seul attrait du 

périmètre urbain n’est pas et ne sera pas suffisant pour assurer leur pérennité et 

leur développement à long terme ; 

ATTENDU QUE pour permettre l’émergence et le maintien de communautés 

dynamiques et authentiques, il faut avant tout respecter l’essence de ces dernières ; 

ATTENDU QUE plusieurs municipalités rurales au Québec ont su allier 

développement et protection des milieux agricoles et naturels afin de mettre en 

valeur leur territoire et assurer l’avenir de leur communauté tout en respectant leur 

environnement ; 

ATTENDU QUE le gouvernement se doit de reconnaitre ces initiatives ainsi que 

les particularités des municipalités rurales afin de ne pas étouffer les conditions 

permettant la survie de ces dernières ; 

ATTENDU QUE le régime actuel de protection des milieux naturels laisse peu de 

latitude au niveau des interventions pouvant être réalisées à l’intérieur des milieux 

humides d’origine anthropique sans autorisation et compensation ; 

ATTENDU QUE cette situation entraine également des contraintes importantes au 

développement pour plusieurs municipalités ; 

ATTENDU QUE le gouvernement se doit d’abroger les normes relatives à la 

protection des milieux humides anthropiques ; 

ATTENDU QUE la présente résolution n’est pas un déni des efforts devant être 

consentis par le monde municipal dans la protection des milieux agricoles et 

naturels ainsi qu’à la lutte aux changements climatiques mais plutôt un appel au 

respect des particularités des municipalités et à permettre à ces dernières d’assurer 

pleinement leur avenir. 

EN CONSÉQUENCE,  

 

Il est proposé par M. le conseiller Gaston Juair, appuyé par Mme la conseillère 

Esther Bouchard, et résolu à l’unanimité des membres présents par le conseil de la 

Municipalité de Saint-Bruno de : 

1. Demander au Gouvernement de reconnaître le statut particulier des 

municipalités rurales en regard de la Politique nationale d’architecture et 

d’aménagement du territoire et aux objectifs de densification irréalistes 

hors du contexte des grands centres d’agglomérations urbains ; 



2. Demander à la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation et au 

ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation d’alléger le 

contrôle sur les possibilités de développement à l’extérieur des périmètres 

urbains dans une optique de survie des municipalités rurales par une 

révision de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles et 

une modulation des orientations gouvernementales et la Politique nationale 

d’architecture et d’aménagement du territoire considérant que :  

o Le territoire en entier constitue un milieu de vie ; 

o Le développement de la grande majorité des municipalités rurales a été 

et demeure encore tributaire de l’accès au territoire et, qu’en ce sens, 

les milieux de vie situés hors des périmètres urbains sont essentiels à 

la vitalité de ces dernières ; 

o Les municipalités rurales, du fait de leurs caractéristiques (grands 

espaces, proximité des espaces naturels, paysages de qualité, 

tranquillité, etc.), offrent un milieu de vie répondant aux besoins d’une 

part importante de la population ; 

3. Demander au ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques d’abroger les normes relatives à la protection des 

milieux humides d’origine anthropique ; 

4. Transmettre la présente résolution pour appui à la Fédération québécoise 

des municipalités ; 

5. Transmettre la présente résolution au Gouvernement du Québec. 

 ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

 12. SECTION DIVERSE 

246.11.22 12.1 MOTION DE FÉLICITATIONS À TOITUREX INC. 

 Sur proposition de Mme la conseillère Jessica Tremblay, il est résolu à l’unanimité 

des conseillers présents d’octroyer une motion de félicitations à l’entreprise 

Toiturex Inc. pour le prix remporté dans la catégorie « Transfert d’entreprise » lors 

du Gala des lauréats qui s’est tenu le 3 novembre dernier. C’est tout à l’honneur du 

propriétaire qui a su établir un plan de transfert efficace pour assurer la continuité 

de son entreprise. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

 13. RAPPORT DES COMITÉS 

 13.1 TRAVAUX PUBLICS 

 M. le conseiller Yvan Thériault résume les travaux effectués pendant la période 

estivale selon la planification qui avait été faite au printemps.  Des travaux ont dû 

être retardés en raison de contraintes budgétaires et/ou des urgences imprévues. Il 

avise que les travaux majeurs qui ont été effectués sur Saint-Alphonse nord ainsi 

qu’au rang 8 Sud ont demandé une supervision assidue par nos employés ainsi 

qu’une implication à différentes étapes.  

Il ajoute que  l’horaire du déneigement sera bientôt finaliser par le directeur des 

travaux publics et qu’environ 2 200 mètres de clôtures à neige seront installées par 

les employés municipaux. Il termine en mentionnant le bon travail de l’ensemble 

des travailleurs et la bonne collaboration entre les différents services, travaux 

publics (chef d’équipe et employés), hygiène du milieu ainsi que le directeur, Denis 

Boudreault. 



 14. PÉRIODE DE QUESTIONS DE L'AUDITOIRE 

 Une période de question est tenue. Quelques citoyens interpellent le conseil sur 

divers sujets dont, entre autres, la nouvelle signalisation sur Melançon, une lumière 

de rue à réparer au coin du rang 8 nord, le suivi de la résolution visant le 

déneigement du chemin d’accès au LET ainsi qu’un terrain sur St-Alphonse qui a 

été brisé par les traces de roues d’un camion qui effectuait un travail pour la 

municipalité. 

 

247.11.22 15. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 À 19 h 35, l’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Mme la conseillère 

Jessica Tremblay de lever la séance. 

 


